
1 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 et 3.4 

Numéro de la demande : 2014-1774 
Demande : Ajouts ou modifications aux propriétés chimiques d’une 

préparation commerciale (PC) ou d’un concentré de fabrication 
(CF) – Garantie; nouvelle étiquette ou modification des étiquettes 
du produit – Méthode d’application 

Produit :   Semios OFM 
Numéro d’homologation : 31718 
Matières actives (m.a.) : Acétate de (Z)-dodéc-8-ényle, acétate d’(E)-dodéc-8-ényle, (Z)-

  dodéc-8-én-1-ol 
Numéro de document de l’ARLA  : 2495718 

Objet de la demande 

La présente demande vise à homologuer la préparation commerciale, Semios OFM, utilisée pour 
la suppression par confusion sexuelle de la tordeuse orientale du pêcher dans les fruits de verger.  

Évaluation des propriétés chimiques 

Le produit Semios OFM se présente sous forme de produit sous pression contenant de l’acétate 
de (Z)-dodéc-8-ényle à une concentration nominale de 10,59 %, de l’acétate d’(E)-dodéc-8-ényle 
à une concentration nominale de 0,96 % et du (Z)-dodéc-8-én-1-ol à une concentration nominale 
de 0,15 %. Cette préparation commerciale a une densité de 0,81 g/mL. Les exigences en matière 
de données chimiques ont été respectées pour le produit Semios OFM. 

Évaluations sanitaires 

Des exemptions ont été accordées concernant la toxicité orale aiguë, cutanée et par inhalation, 
compte tenu de la faible toxicité et de l’exposition minimale prévue lorsque les mises en garde 
figurant sur l’étiquette sont respectées. Une exemption a également été accordée concernant la 
sensibilisation cutanée, en se fondant sur les renseignements disponibles qui ont démontré 
qu’aucun des composants de la préparation commerciale, Semios OFM, n’était un sensibilisant 
cutané. 

Compte tenu de l’irritation cutanée et oculaire de chaque composant de la formulation, Semios 
OFM devrait être légèrement irritant pour la peau et provoquer une irritation oculaire modérée.  

En raison de l’emplacement des diffuseurs, des moments d’application (pendant la nuit), de la 
volatilité et de la dégradabilité des composants du produit Semios OFM, et la dose d’application 
étant comparable aux concentrations naturelles de phéromones, le risque potentiel lié à 
l’exposition des personnes effectuant des tâches de chargement, de nettoyage, d’entretien et de 
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réparation des diffuseurs, des activités après application et celui lié à l’exposition occasionnelle 
devraient être négligeables. 

Limite maximale de résidus  

Dans le cadre du processus d’évaluation préalable à l’homologation d’un pesticide, 
Santé Canada doit déterminer si la consommation d’une quantité maximale de résidus qui 
demeurera vraisemblablement sur un produit alimentaire lorsqu’un pesticide est utilisé 
conformément aux instructions de l’étiquette est une source de préoccupation pour la santé 
humaine. La quantité maximale de résidus attendue est, par la suite, désignée juridiquement 
comme une limite maximale de résidus (LMR) en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires (LPA), aux fins de la disposition sur la falsification des aliments de la Loi sur 
les aliments et drogues (LAD). Santé Canada spécifie des LMR établies de façon scientifique 
pour s’assurer que les aliments consommés par les Canadiens sont sans danger. 

Les risques alimentaires provenant des aliments et de l’eau potable devraient être négligeables 
compte tenu de la faible toxicité et exposition (vraisemblablement négligeables) des personnes 
au produit Semios OFM. Par conséquent, l’établissement d’une LMR en vertu de la LPA n’est 
pas recommandée. 

Rapports d’incident  

Depuis le 26 avril 2007, les titulaires d’homologation sont légalement tenus de déclarer les 
incidents à l’ARLA, y compris les effets nocifs pour la santé et l’environnement, dans les délais 
prescrits. On peut consulter les renseignements des rapports d’incidents obligatoires sur le site 
Web de l’ARLA. Une recherche des rapports d’incident concernant les matières actives, l’acétate 
de (Z)-dodéc-8-ényle, l’acétate d’(E)-dodéc-8-ényle et le (Z)-dodéc-8-én-1-ol, a été réalisée, 
avec examen de ces cas. Quatre rapports d’incidents ont été présentés le 19 novembre 2014 à 
l’ARLA. 

Évaluation environnementale 

L’utilisation de ce produit ne devrait pas entraîner une exposition environnementale importante. 
Le produit contient des matières actives qui font partie d’un groupe de produits chimiques 
appelés phéromones de lépidoptères à chaine droite.  Il s’agit d’un groupe de produits chimiques 
bien défini, et les renseignements disponibles ont démontré que les phéromones de lépidoptères à 
chaine droite présentent un risque minime pour l’environnement à des volumes similaires aux 
concentrations naturelles. En outre, le produit est libéré d’une manière contrôlée, ce qui permet 
de réduire la quantité utilisée. Toutes les préoccupations sur le plan environnemental sont 
également atténuées par des mentions adéquates sur l’étiquette du produit.  

Évaluation de la valeur 

Trois essais opérationnels ont démontré que le produit Semios OFM supprimait par confusion 
sexuelle la tordeuse orientale du pêcher dans les vergers de pommes. Les tordeuses orientales du 
pêcher s’attaquent aux fruits à pépin et à divers fruits à noyau. Les structures du couvert des 
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arbres à fruits à pépin et à noyau sont semblables, et la tordeuse orientale du pêcher cause des 
dommages similaires à ces cultures. Par conséquent, le produit Semios OFM a été appuyé pour 
supprimer par confusion sexuelle la tordeuse orientale du pêcher dans les fruits à pépin et à 
noyau. La densité appuyée des diffuseurs d’aérosol automatisés était de 2,5 à 5 par hectare. Les 
diffuseurs rejettent 40 mg du produit (4,68 mg de phéromones) toutes les 15 minutes pendant 
une durée pouvant aller jusqu’à 12 heures (de 17 h à 5 h). Chaque année, pas plus de 375 g de 
matière active peuvent être appliqués par hectare. 

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et elle les juge suffisants pour appuyer l’homologation de la nouvelle préparation 
commerciale, Semios OFM. 
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